
88 % des mémoires déposés au BAPE rejettent le projet éolien (suite de la première page)

Le maire et préfet Donald Langlois a révélé à la Commission avoir ignoré les 
recommandations du gouvernement en matière de préservation des paysages, ajoutant à 
propos du territoire où l’on projette des éoliennes : ‘’c’est un territoire pas si peuplé non 
plus, là.’’ En fait, 154 résidences seraient situées à moins de 1.5 km d’éoliennes 
industrielles de 2 MW, exposant les résidents aux multiples impacts négatifs dont l’effet 
cumulatif sur la santé et la qualité de vie est reconnu par la Direction de Santé publique 
Mauricie et Centre-du-Québec. Fut aussi déposé au BAPE, un document sonore dans 
lequel le maire Langlois affirme qu’il n’était pas question de consulter les 2300 payeurs de 
taxes, parce que le projet ne passerait pas. La plupart des mémoires contre le projet ont 
vertement dénoncé cette absence de consultation véritable de la part d’Enerfin et pire, de la 
part des élus chargés de représenter tous les citoyens.  

Le RDDA a déposé une pétition signée par 1,500 personnes s’opposant catégoriquement à 
ce projet d’éoliennes en milieu habité, les territoires non habités du Québec offrant 85 % 
des meilleurs gisements éoliens. 

Les 13 mémoires favorables au projet et présentés verbalement durant les audiences 
proviennent majoritairement des élus, des employés de la MRC, de l’UPA, ou du 
représentant des propriétaires, bref « par ceux qui ont élaboré le projet en l’absence de la 
population concernée et qui y voient une manne illusoire et non les pertes réelles ». 

‘’Ces groupes d’intérêt ont l’audace de vouloir décider du sort des résidents de tout un 
secteur et l’argument économique est leur seul argument’’ déplore le  RDDA. Plusieurs 
mémoires se basant sur les parcs éoliens déjà existants ont démontré qu’après la phase de 
construction les pertes pour la communauté (dévaluation marchande, baisse dans les 
secteurs du tourisme, du résidentiel et de la villégiature, risques environnementaux, recours 
judiciaires, coûts cachés, etc.) risquent d‘annuler les gains que feraient quelques-uns au 
détriment du plus grand nombre.  

Le Regroupement pour le développement durable des Appalaches (RDDA) est un groupe 
de résidants des secteurs visés par cette agression du territoire. Il s’est donné pour mission 
d’informer et de sensibiliser tous les citoyens sur les véritables impacts et enjeux d’un tel 
projet dans notre région. Le RDDA interprète le nombre record de mémoires comme le cri 
du cœur d’une communauté qui se tient debout. Il invite la population à consulter la 
richesse et la variété des mémoires déposés sur le site du BAPE, 
http://www.bape.gouv.qc.ca/index.htm et à visiter son site internet : www.rdda.ca

En conclusion de son mémoire, le RDDA, dans le respect de la Loi sur le développement 
durable, recommande aux commissaires de ne pas autoriser le projet éolien de l’Érable qui 
représente un net recul patrimonial, social, environnemental, économique et humain, non 
seulement pour la communauté d’accueil sise dans la MRC de l’Érable, mais pour tout le 
Québec. 
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La seconde partie des audiences du BAPE sur le projet éolien de L’Érable aura permis 
d’entendre les auteurs de 103 mémoires durant 4 jours. Le BAPE a reçu au total 247 
mémoires, du jamais vu, la moyenne pour les projets éoliens se situant à 29 mémoires! Et 
88 % de ces mémoires, soit 218, rejettent le projet éolien.  

Des citoyens de St-Ferdinand, de Ste-Sophie, des municipalités voisines dont Irlande, St-
Julien, Ste-Hélène-de-Chester, St-Fortunat ont démontré à la commission, preuves à 
l’appui, toute l’absurdité de ce projet en milieu habité.  Ils ont dénoncé l’absence 
d’information et de consultation de la population au cours de l’élaboration du projet, 
pourtant étapes incontournables selon les différentes règlementations gouvernementales. 
De multiples aspects ont été abordés : la paix, l’acceptabilité sociale, l’altération des 
paysages et l’occupation du territoire soulevant les passions du plus grand nombre. Le 
bruit, la santé, les maigres retombées économiques, le risque économique du projet, la 
dévaluation marchande des propriétés, les réserves d’eau, les dangers pour le lac William, 
bref un foisonnement d’idées et de preuves servies avec grande sincérité.  

De nombreux entrepreneurs et organismes locaux dont Verte Irlande, la Corporation des 
chemins Craig et Gosford, La Clé des Bois, Les Jardins de vos rêves, les Grands Versants,  
la Station Radio 097,3 FM et des propriétaires de gîtes touristiques ont également 
démontré que le projet va à l’encontre de leur mission et constitue une nuisance voire une
menace à leur existence. Simon Jean-Yelle, de la société Enerfin, a révélé durant ces 
audiences n’avoir jamais informé ni rencontré ces entreprises pourtant menacées dans leur 
vocation par le projet éolien de L’Érable.  

Plusieurs mémoires ont relevé les exagérations et les méthodes douteuses du promoteur 
Enerfin pour faire passer le projet et ont attaqué sa crédibilité, citant les nombreuses 
condamnations d’Enerfin  en Espagne dans le cadre de ses parcs éoliens, notamment pour 
s’être soustrait, à l’aide d’une astuce légale, de son obligation de payer les impôts à deux 
municipalités, pour l’installation illégale d’une tour de mesure de vent sur un site 
archéologique et pour sa condamnation à démanteler 23 éoliennes après une opération 
d’expropriation illégale : est-ce cela être un citoyen corporatif fiable? (suite à la dernière page) 

Ce numéro est entièrement consacré à la dévaluation des propriétés due au parc éolien 

Rédaction du bulletin d’information : Claude Charron et Michel Vachon

Taxes foncières coupées de moitié

Contestation du compte de taxes foncières à St-Ferdinand, Ste-Sophie et les environs 

Hausse probable du compte de taxes foncières à St-Ferdinand, Ste-Sophie 

LE PROJET ÉOLIEN DE L’ÉRABLE : NOUS SOMMES TOUS CONCERNÉS



Un parc éolien même en projet fait chuter le prix de vente!  

Contestation d’une transaction immobilière à St-Léandre

Caisse populaire craintive de prêts hypothécaires à Ste-Sophie et St-Ferdinand 

La législation au Danemark 

Enerfin s’en lave les mains  

                            
Photo : gracieuseté l’Avenir de L’Érable 
Les commissaires du BAPE ont reçu une véritable étude d’impact citoyenne répartie en un 
nombre record de mémoires! 88 % des mémoires présentés ont rejeté le projet éolien de 
L’Érable. Aucun citoyen ordinaire de St-Ferdinand ou Ste-Sophie n’est venu défendre le projet 
éolien devant les commissaires. ‘’Éoliennes de L’Érable reconnaissante pour le soutien reçu lors 
des audiences du BAPE’’. C’est le titre de l’article du journal virtuel L’Avenir! En fait, comme 
message de désinformation, Enerfin est difficile à battre! 

                                            

Une tour de vent s’affaisse à St-Ferdinand. Enerfin va sans doute vanter la fine pointe 
de sa technologie et exprimer sa reconnaissance pour les bonnes conditions de la météo 
du Québec qui  le supportent dans son projet.  

PARC ÉOLIEN ET DÉVALUATION DES PROPRIÉTÉS 

Le pourquoi 

Des études sérieuses et indépendantes 

La Société canadienne d’hypothèque et de logement (SCHL) 


